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DISPOSITIONS FINALES 

ARTICLE 54 

La présente Convention est établie en 
français et en anglais. Les deux textes sont 
également authentiques. 

Le Conseil fédéral suisse fera établir des 
traductions officielles de la Convention en 
langue russe et en langue espagnole. 

ARTICLE 55 

La présente Convention, qui portera la 
date de ce jour, pourra, jusqu'au 12 février 
1950, être signée au nom des Puissances 
représentées à la Conférence qui s'est ouverte 
à Genève le 21 avril 1949, ainsi que des 
Puissances non représentées à cette Confé- 
rence qui participent à la Xme Convention 
de La Haye du 18 octobre 1907 pour l'adap- 
tation à la guerre maritime des principes de 
la Convention de Genève de 1906, ou aux 
Conventions de Genève de 1864, de 1906 ou 
de 1929, pour l'amélioration du sort des 
blessés et des malades dans les armées en 
campagne. 

ARTICLE 56 
La présente Convention sera ratifiée aus- 

sitôt que possible et les ratifications seront 
déposées à Berne. 

Il sera dressé du dépôt de chaque instru- 
ment de ratification un procès-verbal dont 
une copie, certifiée conforme, sera remise par 
le Conseil fédéral suisse à toutes les Puissan- 
ces au nom desquelles la Convention aura 
été signée ou l'adhésion notifiée. 

ARTICLE 57 

La présente Convention entrera en vigueur 
six mois après que deux instruments de rati- 
fication au moins auront été déposés. 

Ultérieurement, elle entrera en vigueur 
pour chaque Haute Partie contractante six 
mois après le dépôt de son instrument de 
ratification. 

ARTICLE 58 

La présente Convention remplace la Xme 
Convention de La Haye du 18 octobre 1907 
pour l'adaptation à la guerre maritime des 

FINAL PROVISIONS 

ARTICLE 54 

The present Convention is established in 
English and in French. Both texts are equal- 
ly authentic. 

The Swiss Federal Council shall arrange 
for official translations of the Convention 
to be made in the Russian and Spanish 
languages. 

ARTICLE 55 

The present Convention, which bears the 
date of this day, is open to signature until 
February 12, 1950, in the name of the 
Powers represented at the Conference which 
opened at Geneva on April 21, 1949; 
furthermore, by Powers not represented at 
that Conference, but which are parties to 
the Xth Hague Convention of October 18, 
1907, for the adaptation to Maritime War- 
fare of the principles of the Geneva Con- 
vention of 1906, or to the Geneva Con- 
ventions of 1864, 1906 or 1929 for the Relief 
of the Wounded and Sick in Armies in the 
Field. 

ARTICLE 56 

The present Convention shall be ratified 
as soon as possible and the ratifications 
shall be deposited at Berne. 

A record shall be drawn op of the deposit 
of each instrument of ratification and certi- 
fied copies of this record shall be transmitted 
by the Swiss Federal Council to all the Powers 
in whose name the Convention has been 
signed, or whose accession has been notified. 

ARTICLE 57 

The present Convention shall come into 
force six months after not less than two 
instruments of ratification have been depo- 
sited. 

Thereafter, it shall come into force for 
each High Contracting Party six months 
after the deposit of the instrument of 
ratification. 

ARTICLE 58 

The present Convention replaces the Xth 
Hague Convention of October 18, 1907 for 
the adaptation to Maritime Warfare of 


